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Travaux d’isolation thermique à l’occasion de gros 
travaux de rénovation des bâtiments 127w9

Patrice BATTISTINI, docteur en droit, administrateur de biens, 
 gérant de cabinet, formateur en immobilier

Précision du champ d’application de l’obligation de mise en œuvre d’isola-
tion thermique en cas de travaux de ravalement.

L’article L.  111-10 du Code de la construc-
tion et de l’habitation, dans sa rédaction 
résultant de l’article  14 de la loi n°  2015-
992 du 17 août 2015 relative à la transition 
énergétique pour la croissance verte, pré-
voit que, lorsque des travaux importants 
sont réalisés sur un bâtiment, des tra-
vaux d’isolation thermique doivent être 
simultanément engagés. Le décret du 
30 mai 2016 a précisé les conditions dans 
lesquelles ces dispositions sont mises 
notamment en œuvre en cas de ravale-
ment.

Le décret n° 2017-919 du 9 mai 2017 modi-
fiant les articles R. 131-28-7 et R. 131-28-9 
du Code de la construction et de l’habita-
tion, à compter du 1er  juillet 2017, précise 
le domaine d’application de la mise en 
œuvre d’isolation thermique en précisant 
la notion de ravalement important  (I) et 
en déclinant les dispositions applicables 
au sein des «  sites patrimoniaux remar-
quables » (II).

I.  L’isolation thermique en cas 
de ravalement important

Le nouvel article R.  131-28-7 du Code de 
la construction et de l’habitation prévoit 
désormais que lorsqu’un bâtiment fait 
l’objet de travaux de ravalement impor-
tants, portant sur des parois de locaux 
chauffés donnant sur l’extérieur et consti-
tués en surface à plus de  50  %, hors 
ouvertures, de terre cuite, de béton, de 
ciment ou de métal, le maître d’ouvrage 
doit réaliser sur les parois concernées des 
travaux d’isolation thermique conformes 
aux prescriptions techniques qui sont 
fixées en application de l’article R. 131-28.

Sont désormais considérés comme des 
travaux de ravalement importants, tous 
travaux de ravalement comprenant soit la 
réfection de l’enduit existant, soit le rem-
placement d’un parement existant ou la 
mise en place d’un nouveau parement, 
concernant au moins 50  % d’une paroi 
d’un bâtiment, hors ouvertures.
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